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INTRODUCTION
 
La fin du XXe siècle serait marquée par un « basculement du monde » (Michel Beaud), écrivions-nous dans la première édition de ce texte. Aucune aire géographique n’est cependant à l’abri de phases de récession, comme l’a montré la crise financière qui a secoué l’Asie de l’Est en 1997, alors que l’ensemble des foyers asiatiques, à forte croissance économique depuis les années 80, tirait l’économie mondiale. Parallèlement, les croissances étaient restées modérées de part et d’autre de l’Atlantique Nord au début des années 90, mais ont repris, surtout aux États-Unis, dans la deuxième moitié de la décennie. L’Amérique latine, qui avait retrouvé les chemins de la croissance dans les années 90, connaît de nouveau des situations de récession liées en partie aux contrecoups de la crise financière mondiale. L’Afrique quant à elle ne sort guère de la récession, certains pays souffrant particulièrement de la stagnation de la demande mondiale de matières premières (pétrole, minerais). Dans les pays de l’Europe orientale et ceux de l’ancienne URSS, les situations deviennent de plus en plus contrastées. La fin de la bipolarisation stratégique et idéologique liée à l’effondrement de l’URSS se traduit par la désintégration du bloc soviétique. L’éclatement de l’ensemble fortement intégré des pays du COMECOM s’accompagne de l’affaissement des économies des pays membres, du renversement des courants d’échanges mais surtout de la crise des sociétés. L’économie de marché ne se décrète pas : elle demande des institutions de régulation, des procédures contractuelles, des entrepreneurs, sinon elle n’est qu’une « économie casino » entre les mains de mafias. Un peu partout les inégalités 
s’accroissent et modifient le sens des valeurs. Cependant des pays, proches de l’Europe occidentale comme la République tchèque ou la Hongrie, se redressent plus rapidement et retrouvent le chemin de la croissance alors que la Russie n’arrive pas à se stabiliser, que l’Ukraine est en faillite et que les républiques du Caucase sont en crise.
 
Dans cet « ordre mondial relâché » (Z. Laidi) qui suit la fin de la bipolarisation stratégique et idéologique, le « tout marché » s’infiltre jusqu’au tréfonds des sociétés dans des activités et pour des produits qui étaient jusqu’alors à l’écart de la marchandisation, de l’eau aux activités d’entraide. Des pays se hissent, au terme de croissances rapides, au rang des pays développés comme Taiwan ou la Corée du Sud — ces résultats étant cependant temporairement compromis, en Corée plus qu’à Taiwan, par les conséquences de la crise financière — , d’autres plongent dans le génocide comme le Rwanda ou se désagrègent dans d’interminables guerres internes comme l’Afghanistan.
 
Pour mieux s’organiser et faire face aux incertitudes d’une économie et d’une finance mondiales de plus en plus difficilement maîtrisables, des regroupements s’opèrent entre États voisins. Souvent autour de l’un d’entre eux, plus puissant, comme les États-Unis par rapport au Mexique et au Canada dans le cadre de l’ALENA (accord de libre-échange nord-américain). La longue marche vers une Union européenne, renforcée et s’élargissant au fil des années, qui avait commencé au lendemain de la deuxième guerre mondiale, se poursuit, même si elle suscite des débats entre États et au sein de leurs sociétés. En Amérique du Sud, le Brésil et l’Argentine avec l’Uruguay et le Paraguay constituent le MERCOSUR, marché commun du Sud. Toutes ces nouvelles « régionalisations » sont différentes les unes des autres et traduisent la diversité des situations et des choix politiques.
 
Dans une mondialisation qui produit des différences et des disparités, des forces de résistance s’organisent contre ce qui apparaît comme la négation d’un ensemble 
de valeurs. Elles s’appuyent sur la peur de groupes et de sociétés de perdre leur identité. C’est l’émergence des « fondamentalismes » ou « intégrismes ». quels que soient les noms qui les désignent de l’Islam, de l’Hindouisme ou des Églises chrétiennes. Leur volonté de renforcer une cohérence interne, de forger des solidarités limitées à leurs adeptes, s’accompagne trop souvent d’intolérance vis-à-vis des autres qui ne s’en réclament pas.
 
Une « nouvelle carte du monde » doit rendre compte de ces changements, qu’ils concernent les statuts politiques, les limites des Etats comme les modes d’organisation des sociétés. Elle doit localiser les lieux d’instabilité, autant que les nouvelles articulations entre les territoires et les flux qui structurent et organisent ces relations, parfois récentes. Elle situe les lieux de fortes croissances économiques avec leurs conséquences sur les équilibres régionaux et mondiaux comme elle identifie les points émetteurs de pollutions globales, et comme ceux où les sociétés s’appauvrissent dans la dégradation de leurs potentiels productifs. Elle a aussi pour objectif de localiser les grandes différences, autant celles héritées que celles nées de la mondialisation s’exprimant ici par les effets d’un marché devenu mondial et les résultats de la compétitivité qui en est l’un des moteurs.
 
Les cartes du monde ont des dessins de « peaux de léopard » : les noyaux des croissances sont entourés de nappes de pauvreté, d’exclusion et d’anomie : partout et pratiquement à tous les niveaux spatiaux. Ces dessins marquent aussi bien les grandes agglomérations des sociétés développées que les régions de Chine. Des plaines alluviales de l’Asie pluvieuse ont partout des fortes densités, certaines sont riches comme au Japon, d’autres pauvres comme dans le delta du Bengale. La nouvelle carte du monde, c’est très largement la représentation des disparités grandissantes qui s’enregistrent à toutes les échelles, avec les limites qui les séparent. Il est alors nécessaire de localiser les barrières qui subsistent ou se renforcent, ne serait-ce que pour freiner ou limiter les 
migrations, dans un monde où, pourtant, jamais les migrations et les déplacements de populations n’ont connu une telle ampleur. En une décennie, 135 millions de personnes ont passé des frontières pour s’installer dans un autre pays, bien souvent chassés de chez eux par la guerre ou la misère.
 
« Une nouvelle carte du monde » doit indiquer les différences qui se creusent dans les dynamiques démographiques, entre les sociétés qui stagnent dans le vieillissement de leurs membres et celles dont la croissance démographique pose de rudes problèmes avec la densification de leurs territoires et l’extension des villes.
 
Conséquences de ces mutations et transformations, les paysages de la Terre changent avec le défrichement des forêts, principalement dans la zone intertropicale, les désertifications qui progressent, mais sous des formes différentes, les unes par abandon des terres, les autres à la suite de la ruine des sols. A des niveaux plus fins, l’accroissement des agglomérations, la mise en place de nouvelles infrastructures comme les plate-formes aéroportuaires, les changements dans les terroirs ruraux contribuent à modifier « la face de la Terre ». Telles sont quelques grandes données que doit prendre en compte une « carte du monde ». Celle-ci demande de déterminer les pas de temps pris en compte pour savoir ce qui est vraiment nouveau, des changements géopolitiques des deux dernières décennies aux nouvelles localisations d’activités nées des compétitivités différentielles dans un marché devenu global. La question essentielle est d’identifier et de localiser ce qui bouge et ce qui change.
 
Nouvelle « carte ». Le titre du livre porte en lui un paradoxe. Le format de l’ouvrage et l’esprit de la collection ne sont pas ceux d’un Atlas. Il s’agit alors d’indiquer par le texte la traduction dans les espaces du monde des transformations, en s’aidant de quelques cartes et croquis.

 
 


 


 
Chapitre I
 
LES GRANDS PAVAGES DU MONDE
 
Le pavage fondamental des États
 
Comme tout espace géographique, le monde, c’est-à-dire l’humanité dans ses répartitions spatiales et ses interactions, est formé d’un certain nombre de « pavages », dont l’un des plus importants, à partir duquel s’organisent les relations internationales (le terme d’interétatique serait ici préférable) est celui des États. Chaque État dispose d’une capitale, siège du gouvernement, d’administrations centrales, d’un Parlement, de représentations diplomatiques ; chacun est limité par des frontières, connues et reconnues, même si certaines peuvent être contestées par des voisins ; chacun dispose d’attributs symboliques comme le drapeau et l’hymne national permettant à la fois la reconnaissance internationale et le développement du sentiment national. Simplification majeure dans les relations internationales, d’autant plus que par suite des conquêtes coloniales, le nombre de souverainetés était limité au début du XXe siècle.

 

Dans la deuxième partie du XXe siècle : la multiplication des États

 
A la fin du XIXe siècle, toutes les terres émergées du monde, sauf le continent Antarctique, sont réparties entre des États ou des territoires coloniaux possédés par 
des empires, organisant en partie leur économie sur la base des relations entre un centre et des périphéries, un centre de commandement et de drainage des ressources, des périphéries commandées et exploitées, mais selon des modalités diverses en fonction des traditions politiques et des objectifs économiques des États du centre.
 

Ainsi l’Empire britannique, dirigé depuis Londres, faisait du Royaume-Uni la première puissance mondiale. Un empire dont l’étendue représentait 140 fois celle de la mère patrie, rassemblant le quart de la population du monde et qui s’était accrue en un peu plus de vingt ans, entre 1880 et 1902 de 11 millions de kilomètres carrés. Jamais dans l’Histoire, une pareille extension territoriale n’avait été enregistrée dans un temps aussi bref. La marine britannique régnait sur les océans et disposait de bases sur les principales routes commerciales et stratégiques, la livre sterling était la monnaie dominante. En contrepoint de la puissance britannique disposée sur tous les continents et contrôlant les mers, l’Empire russe est alors formé d’un ensemble de plus d’une vingtaine de millions de kilomètres carrés, d’un seul tenant, de la Baltique et de la mer Noire au détroit de Behring, de l’océan Glacial Arctique aux hautes montagnes et déserts de l’Asie centrale. La France possède un Empire vingt fois plus étendu que la métropole, surtout africain, de la Méditerranée au golfe de Guinée.
 
Grande-Bretagne, Russie et France contrôlent alors plus de la moitié des terres émergées, hors des « inlandsis » des hautes latitudes. Les États-Unis ont achevé de maîtriser leur territoire continental entre les océans Atlantique et Pacifique et ne sont bordés que par deux frontières terrestres, maintenant stabilisées, avec le Mexique au sud, le Canada au nord. Les États qui pavent les continents américains ont acquis leur enveloppe territoriale tant en Amérique centrale qu’en Amérique du Sud dès la première partie du XIXe siècle et les quelques rectifications de frontières se font à travers des conflits limités et concernent des territoires très peu peuplés. Ces conflits contribuent à forger les sentiments nationaux dans les Républiques.
 
A l’issue du premier conflit mondial, les principaux changements concernent l’Europe centrale et orientale et le Moyen-Orient, avec la fin de l’Autriche-Hongrie et de l’Empire ottoman tandis que les possessions du Reich allemand sont placées sous tutelle de la Société des Nations et remises sous mandat aux puissances coloniales qui avaient gagné la guerre. En Europe, c’est la renaissance d’une grande Pologne, la création d’une République tchécoslovaque rassemblant Bohème et Slovaquie, d’une Hongrie et d’une Autriche de petites dimensions. 
d’un royaume de Yougoslavie tandis que le royaume de Roumanie s’arrondit par des possessions périphériques. Naissance de républiques baltes indépendantes, d’une République de Finlande pleinement indépendante, et, sur les décombres de l’Empire ottoman, d’une Turquie affirmant sa nationalité en éliminant ou réduisant les peuples non turques de sa bordure orientale, Arméniens et Kurdes, et contrôlant le Bosphore avec une tête de pont en Europe. C’est aussi au Moyen-Orient l’émergence de royaumes arabes en Arabie, comme en Irak et en Jordanie, les mandats britanniques sur la Palestine. les mandats français sur un Liban et une Syrie aux frontières redécoupées, le contrôle anglais sur le Koweit, position clé au fond du golfe Persique et sur l’Egypte, avec la surveillance du canal de Suez.


 
La Société des nations, installée sur les bords du lac de Genève pour promouvoir la paix entre les pays, n’a jamais atteint la trentaine de membres. L’URSS, pays sans référence géographique dans son intitulé, s’installe dans l’enveloppe territoriale de l’Empire russe, érodée sur ses marges européennes. Elle met en place dans la révolution une organisation planifiée et centralisée de l’économie avec l’étatisation des moyens de productions. Les différents peuples de l’URSS sont contrôlés par un parti communiste dont la tête est au Kremlin, mais cette mainmise idéologique et politique s’accompagne d’un redécoupage territorial d’une partie des périphéries, notamment en Asie centrale et dans le Caucase, en s’appuyant officiellement sur le principe stalinien des nationalités. En fait des populations appartenant à un même groupe se trouvent réparties entre deux ou plusieurs républiques et des Russes constituent des minorités fortement appuyées par le pouvoir central moscovite : le contrôle par Moscou en est alors facilité. Après la deuxième guerre mondiale, des peuples seront déportés hors de leurs territoires comme les Tatars de Crimée, et expédiés en Asie.
 
A l’issue de la deuxième guerre mondiale, une soixantaine d’États pavent le monde. 51 signent la charte instituant les Nations Unies dont le siège est à New York. La Pologne se déplace de 150 km vers l’Ouest. L’Allemagne, déjà rétrécie, sera divisée en deux par le 
rideau de fer, marquant la limite des zones d’occupation soviétique et des alliés occidentaux. Les États baltes sont incorporés à l’URSS. Sous la tutelle soviétique assurée par l’Armée rouge, des partis communistes contrôlés par Moscou prennent le pouvoir. Tandis qu’une économie visant à l’autarcie du bloc soviétique se construit dans la spécialisation des activités au sein d’un COMECON, communauté économique des pays de l’Est contrôlée par l’URSS. Pendant plus de quarante ans l’Europe orientale connaîtra une période de stabilité territoriale comme elle n’en avait pas connue dans le passé, les situations étant gelées sous la contrainte.
 
L’un des faits majeurs de la deuxième partie du XXe siècle reste la multiplication par trois du nombre des États : 51 membres des Nations Unies en 1945, 187 en 1999, et l’effectif réel des États passe d’une soixantaine à un peu moins de 200. Multiplication du nombre des États liée aux vagues successives des décolonisations par démantèlements des Empires coloniaux européens et à la suite de l’effondrement de l’URSS.
 
Les États issus de la décolonisation sont hérités des divisions administratives de la puissance coloniale qui ne correspondaient ni au territoire d’un peuple ni à la volonté des sociétés de vouloir vivre ensemble. C’était notamment le cas en Afrique. Les frontières les plus « fortes » sont celles qui marquent les anciennes limites entre des territoires appartenant à deux empires différents, par exemple le britannique et le français, qui avaient doté leurs populations respectives d’une langue administrative commune et d’un style administratif comme d’un mode d’organisation de l’armée et d’une fiscalité particulière. Cependant des pays se reconstituent par fusion de deux territoires, dont l’un était sous contrôle français, l’autre britannique, comme le Cameroun qui retrouve son enveloppe territoriale de la période allemande ou dans le Pacifique, le Vanuatu. La recherche d’une cohérence initiale, économique et sociale, ne pouvait être prise en compte. Pour éviter une atomisation dans de multiples conflits, l’Organisation de l’unité africaine (l’OUA) décide de ne pas ouvrir les dossiers frontaliers et de reconnaître les Etats dans les limites héritées des colonies.
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La taille de quelques États
(d’après Mondes nouveaux.
Géographie universelle, Reclus).


 
D’autres nouveaux États, une vingtaine, souvent de petites dimensions, correspondent dans les Antilles ou l’océan Pacifique 
à des îles. Mais dans ce dernier cas, les statuts varient : dans le Pacifique, 9 États « pleinement » indépendants sur 23 qui regroupent 87 % des populations : Papouasie, îles Salomon, Vanuatu, Fidji, Samoa occidental, Tonga, Tuuvalu, Kiribati et Nauru (de très petites dimensions). D’autres États indépendants sont cependant associés à un plus grand pays qui reste leur tuteur comme les îles Cook et Nieu, associés à la Nouvelle-Zélande. Certains disposent d’une autonomie interne au sein de la République comme les TOM français de Polynésie ou la Nouvelle-Calédonie. Donc des gabarits et des statuts divers. Pour les petits États insulaires, les choix de développement restent limités : exploitation quasi exclusive jusqu’à l’épuisement d’une « ressource naturelle » comme le phosphate à Nauru, devenir un « paradis fiscal » doublé d’une base touristique comme les Caïman aux Antilles. Ou bien c’est la médiocrité de l’autosubsistance dans une grande fragilité aux risques naturels comme à la Dominique. De grands blocs hérités d’un seul empire se maintiennent comme l’Indonésie. L’archipel aurait pu constituer un ensemble d’États à partir des îles, bien différentes les unes des autres en raison de leurs densités, de leurs cultures : or la République indonésienne est restée unique, même si renaissent actuellement les mouvements séparatistes (le cas du Timor oriental, ancienne colonie portugaise et non néerlandaise, étant à mettre à part). L’empire des Indes s’est fragmenté en 1947 en deux ensembles : la République indienne et le Pakistan, alors formé de deux parties, l’une centrée sur l’Indus à l’Ouest, l’autre sur l’Est du delta du Bengale, l’une et l’autre peuplées en majorité de musulmans : en 1973, cette construction fragile produit deux États, le Bangla Desh et le Pakistan. Il est alors remarquable que les divisions internes de la République indienne, formée d’une mosaïque linguistique, où aucune langue n’est majoritaire, et qui hérite de statuts politiques différents, avec les principautés et les territoires d’administration directe n’ait pas débouché sur une fragmentation en États différents. Une fois effectuée la séparation fondamentale (la « partition ») entre l’Inde et le Pakistan, l’Inde a maintenu son unité, marginalisant les princes et constituant des provinces en partie sur des aires linguistiques. Ce qui n’empêche pas des tensions de subsister comme au Cachemire où la population est en majorité musulmane ou au Pendjab. Il n’est pas impossible que la reconnaissance de l’indépendance des Indes, si elle avait eu lieu quelques décennies plus tard ait pu conduire à une multiplication d’États.

 
L’éclatement de l’URSS a donné, directement et indirectement, naissance à quinze nouveaux États, dont chacun 
a une histoire et des problèmes bien spécifiques. Cette « production » de nouveaux États se fait, cas de la Tchétchénie mis à part, hors de toute guerre mondiale ou régionale. C’est l’indépendance recouvrée des trois Républiques baltes, nées en 1917, celles des Républiques d’Asie centrale, en partie turcophones, la renaissance d’une Georgie, largement multiethnique, aux minorités vigoureuses et s’opposant entre elles, d’une Arménie enclavée dans ses montagnes et adossée à une Turquie détestée, voisine d’un Azerbaïdjan. aux populations iranophones, avec qui elle est en conflit pour le contrôle de territoires.
 
Les montagnes, des Balkans à l’Asie centrale ont été des lieux de sédimentations successives de peuples, notamment lors des constructions impériales. Les empires y faisaient régner leur ordre. Leur disparition fait réapparaître les conflits entre populations dont chacune a son histoire et qui recherchent une identité dans une construction nationale, bien difficile à réaliser tant l’imbrication des peuples est complexe et sans disposer d’une base économique cohérente.
 
Le démantèlement de l’URSS fait surgir une Biélorussie, bien proche de la Russie et une Ukraine où les populations russes sont majoritaires à l’Est et qui a hérité d’une Crimée contestée. Le noyau proprement ukrainien est occidental, en limite de la Pologne. La Russie est elle-même une fédération qui compte « seize républiques autonomes » dont certaines sont assises sur des gisements importants de pétrole ou de matières précieuses (or, diamant).
 
Pour mesurer quelques changements survenus en Europe orientale, il suffit de mentionner le cas de la Pologne, qui, pour une fois, n’a pas eu ses frontières modifiées dans les bouleversements de 1990, mais qui, en une année, a changé de voisins : en 1989 la Pologne avait comme voisin l’URSS, la Tchécoslovaquie, la RDA (République démocratique allemande). Sans qu’un coup de feu n’ait été tiré (une première dans l’histoire), elle se trouve maintenant dotée du voisinage de sept pays : la 
Russie, la Lituanie, la Biélorussie, l’Ukraine, la Slovaquie, la République tchèque, l’Allemagne fédérale. Il est clair aussi que ces modifications qui font suite à l’effondrement du rideau de fer changent la place de l’Allemagne en Europe : au lieu d’être bordée à l’Est par une frontière militarisée et menaçante, elle est au cœur d’un dispositif de redéploiement économique vers l’Est.
 
Contrecoup de l’effondrement de l’URSS, la Mongolie secoue son protectorat russe, mais doit cependant maintenir l’équilibre entre la Chine et la Russie. A l’amiable, la Tchécoslovaquie se divise en une République slovaque et une République tchèque. La construction difficilement élaborée en 1919 de la Yougoslavie, reprise en 1945 par Tito avec la garantie de l’URSS, se réduit à un binôme inégal entre une République de Serbie et une République du Monténégro tandis que naissent ou renaissent des Républiques de Slovénie, de Croatie, de Macédoine. L’imbrication de populations se reconnaissant les unes comme Serbes, les autres comme Croates, ou encore d’appartenance musulmane fait éclater la Bosnie pluriethnique ou tout au moins plurireligieuse. Après intervention des forces de l’OTAN, la République de Serbie perd finalement le contrôle du Kosovo, où elle appuyait les Serbes et avait pris des mesures d’une grande violence contre les populations qui se reconnaissent comme Albanaises, majoritaires.
 
Ces genèses font apparaître, souvent d’un coup, de nouveaux territoires qui se voient dotés d’un statut d’État. Ces nouveaux États ne sont pas le fruit d’une lente maturation dans les conflits, mais peuvent se réapproprier des éléments de très anciennes histoires, à un moment où monde, économies et sociétés étaient fort différents. Ils naissent aussi d’une « limite naturelle », comme les micro-États insulaires, ou sont les héritiers d’une division administrative de l’ancienne tutelle coloniale et impériale.
 
Ces créations n’ont jamais été fondées sur la recherche d’une certaine viabilité économique, mais se sont construites dans le démantèlement progressif ou 
total des liens économiques antérieurs : naissance des États issus de la CEI avec la disparition du COMECON. progressive atténuation ou disparition du « pacte colonial » unissant la métropole et ses colonies. D’où après les « décolonisations ». la nécessité de recomposer de nouvelles alliances, de réorienter des économies, de faire de nouveaux choix, même si d’anciennes formes de dépendance ou de soutien subsistent comme la « zone franc » pour les États de l’Afrique noire francophone. qui se maintient en 1999 après la réorganisation de l’Union monétaire ouest-africaine devenue Union économique et monétaire ouest-africaine et celle de l’Union douanière et économique de l’Afrique centrale devenue la Communauté économique et monétaire d’Afrique centrale, dans un contexte de désengagement de la France.
 
Au moment où des analyses tendent de démontrer que l’État est « débordé par le haut » avec la mondialisation de l’économie et les diverses formes d’ingérence internationale et « par le bas ». avec le développement des activités informelles qui échappent à son contrôle, au moment où certains États sont parfois contestés dans leurs enveloppes territoriales par des populations qui en relèvent, jamais les naissances de nouveaux États n’ont été aussi nombreuses et les revendications pour en faire naître de nouveaux, aussi fortes.
 
Certes la « mondialisation » rend souvent vaine la recherche d’une autonomie économique au sein d’un État. mais l’État, même contesté, doit assurer des tâches de gestion d’un territoire, d’encadrement des populations et de redistribution des ressources, ce qui demande de disposer d’administrations compétentes. La gouvernance étatique devient impossible quand les moyens sont trop limités, d’où les risques de nouvelles formes de dépendance qui réduisent les marges d’autonomie. La plupart des États qui émergent demandent de faire partie des Nations Unies et de devenir membres des institutions nées des accords de Bretton Woods. FMI et Banque mondiale. Même critiquées, ces institutions internationales, clubs d’États de puissances inégales, constituent une garantie politique et des appuis économiques et financiers pour les États nouveau-nés.
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Les zones économiques exclusives dans le Pacifique (ZEE), tiré de Atlas des îles et États du Pacifique Sud, B. Autheaume et J. Bonnemaison, GIP. Reclus, p. 5.
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